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2 - Rue de l'Etuve - 12 
A LIÉGE 

Journal Hebdomadaire La ligne . 11 1 OO 

SATIRIQUE, POLITIQUE ET LITTÉRAIRE 
On traite à forfait. 

Un ~ent de fronde s'est levé ce matin, on croit qu'il gronde contre ... 

Bêtes ou impudents les combinaisons. C'est peut-être peu scru-
• puleux, mais c'est si doctrinaire que l'on 

a tort vraiment de s'étonner de la chose. 
Elle était dans l'ordre. · 

Je veux parler de nos estimables 
iOuvernants, chargés de mettre fin à 1a 
crise communale. 

La conduite que tiennent, dans cette 
affaire, ces prétendus hommes politiquPs, 
oonstitue le comble de l'audace - à moins 
qu'elle n'indique le sumtnu·m de la bêtise. 

Au lieu de travailler sérieusement à la 
constitution d'un Collége sérieux, capable 
de gérer convenablement, avec le concours 
du Conseil et l'appui moral de la popu
lation, les affaires de la ville, ces bons 
hommes d'Etat doctrinaires ne sont' occu
pés que d'une seule chose : empêcher M. 
Hanssens d'arriver à occuper un siè~e 
dont on trouvait digne un M . .Mottard. 

On sail cependant que c'est grâce à 
l'énergie, à la persévérance de M. Hans
sens qu'est due, pour une grande part, la 
chute du collége aujourd'hui dans la bière. 

On sait que M. Hanssens est le membre 
le plus assidu du Conseil, celuiqui possède 
la compétence la moins incontestée comme 
administrateur communal. 

On sait, enfin, que M. Hanssens est de 
tous les conseillers, le plus populaire, 
celui qui jouit, dans la population liégeoise, 
de la plus grande considération. 

Et savez-vous quels ont été les per
sonnages appelés jusqn'à présent chez le 
gouverneur-simple exécuteur des ordres 
du ministre, d'ailleurs ? 

MM. \V9.t>n"lnt.rl'Anrhim(\nt l:!t l\foO'i<'lll 
Seul, M. Hanssens 'n'a pas été 

tonsulté. 
Cela a positivement l'air d'un comble. 
Un conseiller entraîne à sa suite tout 

un conseil, renverse un collége et c'est ce 
conseiller même, leader de l'opposition, 
devenue majorité, que l'on affecte de ne 
pas consulter sur la crise. 

Comme je le disais plus haut, si ce 
n'est pas un comble de bêtise, c'est un 
comble d'impudence. 

On ne peut, en effet, expliquer cet 
ostracisme ùont n )S gouvernants es:::aient 
de frappcw ".\l. Ilau::isens, que de deux 
façons - également défavorables 

Ou bien, on a voulu vexer )1. Hanssens 
en montrant qu'on lui gardait rancune de 
certains actes d'indépendance et on compte 
ne l'appeler qu·à la dernière extrémité, 
dans l'espoir que cette préférence accor
dée à d'autres, pourrait blesser M. Hans-

. sens - et dans ce cas, les bons types qui 
ont eu cette riche idée sont - vous per
mettez, marquise! - de fichues bêtes. 

Ou bien on a simplement tenu à mon
trer que l'on se moquait de l'opinion 
publique, et du Conseil communal par 
dessus le marché, comme de Colin-Tampon 
- et que l'on ne veut à aucun prix et, 

. quoi qu'il arrive, mettre à la tête de la 

. Tille de Liége, un bourgmestre entâehé de 
progressisme - et, dans ce cas, c'est de 
l'impudenee parfaitement caractérisée. 

M. Hanssens, évidemment, ne perd 
pas une parcelle de son prestige dans cette 
affaire. A ne consulter même que l'intérêt 
politique de 1\1. Hanssens, il vaudrait 
mieux pour celui-ci de ne point prendre, à 
présent, l'écharpe de mayeur. 

Mais des intérêts supérieurs, l'intérêt 
de la ville de L·ége, et même celui du v1·ai 
libéralisme, sont en jeu. Senlement, de 
ces inté1'êLs là, nos bons doctrinaires se 
soucient Lrès peu, dès qu'ils sont con- J' 

traires à leur inth'.:L personnel. Et comme 
ce paysan du Danube qui a nom Hanssens : 
serait incapable de ménager les intérêts 
personnels quelconques des doctrinaire.:;, '1 
ea a soin de le tenir à l'écart de toute& 

Quoi qu'il en soit, ce n'est ni M. Wai-
nant, ni ~I. d'Andrimont - Pataquès 
et Bomhardos-qui sont de taille à sauver 
le ~o?trinarism~ malade. li faudrait, poUÎr 
guerir le bon vieux, des vetérinaires d'une 
autre taille. · 

Quant :) la nomination éventuelle de 
M. Magis, il est même inutile d'en parlet. 
Elle scl'ait un lei défi que les doctrinaires 
eux-mêmes n'oseront s'y arrêter. 

CLAPETTE. 

Coup de fouet. 

Le léopard anglais ramp~ sous la courbache 
Le Madhi soudanais cingle à coups de ('rava~he 

Ce cousin du lion; 
Devant l'étendard vert qu'arbore un noir prophète 
Nous voyons aujourd'hui tes fils courber la tête ' 

0 suµerbe Albion. 

Le chasseur du Transwal dont tu connais l'audace 
Et le rifile infaillible, au fond des bois te chasse 

C"mme un fauve douteux; 
Malgré la perfidie el l'or qui fait ta force 
Tu t'es brisé les <lents contre sa rude écorce, 

Tu recules honteux . 

Parnell, le fier tribun représentant l'Irlande. 
Autre spectre ven~enr, à son tour te demanno 

Pour le pi?uple martyr; 
Avec le pain du corps. la lihrrté de l'âme, 
Des erre111ent,;; passé:;, de wn sentier infâme, 

Angl.lis, il faut SOl'tir ! 

A~ôéù'l<illu~ C\b~1&mtmt ;é'oWMJ'f J.J &i'iR.~r&n • ., 
Sous lfl joug du se1·ment; 

Et ta colère en va in contre lui se déchaine; 
Il entrera malgré les ellorts de la haine, 

Vainqueur au parlement. 

C'est la fin: ton empire est sapé par la base. 
0 race d'épiciers, ne crois pas qu'on écrase 

Les l{rarll 1ugh, les Parnell; 
li en renatl toujours tt malgré la potence. 
Tu devras payer cher, quand viendra l'échéance, 

! a corde d'O'Donncll. 
Bt.A~co. 

Au téléphone. 
J'ai eu, cette sema1111• encore, 1:\ bonne 

fortune de me trou "er ~eul au bureau ceu
trnl d11 téléphone.Je vais rapporter simple
ment les conversations que j'ai entendues 
en désignant par Je numéro d'ordre de leur 
appareil, les abonnés dont les noms n'ont 
pas été cités. 

Communication de Bruxelles au n• 13 .
Faites venir qui vouq voulez, Warnant, 
d'Anddmont, n'importa qui, fut-ce même 
Lovinfosse ou Grosjeau, mais n'appelez pas 
Hanssens. Peut-êtl'e le public, voyant que 
nous ne voulons même pas consulter ce con
seiller, croirn,·t-il que celui-ci a autrefois 
commis un vol avec escnlalle ou effraction. 
Cola nous fera du bien. 

(Fiu de la communication.) 
28 à 32. - ~fa chère, je crois que cela y 

est. On vient encore de faire appeler Julien 
chez le gouvtrueur. Je vais tovjou!'s com
mencer à rédiger le brouillon du discours 
qu'il devra prononcer plus tard si on lui 
donne une sérénatle. Eu tous cas, si cela 
se coufinne, jt.J compte sur tous les ouvriers 
de la scierie pour organi:>er une manifesta
tion spontanée. (1''111 de la communication). 

23 à 13. - Piirfait, Monsieur Pety, le 
plan me paraît bien conçu. Demandez, par 
politesse, à Warnant et à d'Andrimont puis, 
comme ils feront quelqueèl observations, 
feignez de croire i\ un r~fus, puis Alfred sera 
le seul à qui l'on puiijse encore offrir la 
place. 

Qnant à Stévart, je le verrai tantôt à l'U
niveL·s1t6. Jo tàcherai qu'il ae consente pas 
à entrer <l.ms u 1 collége d0nt AltreJ ne se
rait pi1s lu chef. 

Vous qui êtes bien avec Léon, dites-lui 
donc du prépal'Cr le public à l 'aff,iire. 

(Fm de la commumcation.) 
6 7 à 13. - Merci beaucoup de l'offre, 

m&is on ne veut absolument pas chez moi. 

Il n'y a que les petits hommes qui craignent les petits écrits; 

On prét~nd q.ue je dépense trop d'argent 
q~and Je suis hourgmestro. Léon a même 
dit qu'il faud1·ait être timbré pour accepter. 
V 0~1s comprenrh-ez que l~ mot est dû1· pour 
mo1. (Fin de la communication.) 

13 à 23. - Rien do fait. Warnant a 
accepté du premier coup. u Monsieur le 
f!Ouverneur, a-t-il dit, je suis prêt à accepter 
~a pl!Lce de bourgrnci;tre pour clMendre les 
mterets <le la ville et au besoin pour les 
C'>~battr~ ! 11 Il n'y a pas ou moyen de le 
faire ~ortir cle là. (Fiu <le la comtuunicatiou.) 

1.3 a Bruxelles. - Cela ne marche pas 
facilement, .M. le ministre. D'abord, M. 
Warnant ayant accepté du premier coup, il 
a f:1llu '.1-?andRnne.r la combinaison J\Iagis, 
mais voila qu A prosent aucun conseiller ne 
veut plus fa.it:o partie du C1>llége, si M. 
Warnant devient bourgmestre. Ils pré
te~dant tous que celui-ci est trop agité et 
qu ils ont peur de recevoir des coups s'ils se 
trouvent_ près do lui quand il présidera. 

M: Micha, seul, se déclare prêt à faire 
partie de touteq Io~ combioai~ons. 

(Fin do lu communication.) 
Pour téléphonie conforme, 

CLAPETTE. 

Cà et là. 
Cueilli en tête d'un prospectus : 

La botanique en 120 dictées à l'usage de la divi
sion supérieure des écoles primaires (5• et 6' années 
d'études). par Oscar ff Pnrion. instituteur à Chènée, 
Chevalier de h Croix blanr.he cle Livourne. Corn· 
'!11nrt.eur de l'Ai;;le d'or et de Palm1, membre de 
1 In:'t1tut )l:tr;:herit:1 de Naples, et\!. 

;\liuce ile clistinction~ 1 
Lr; fic. me luic:sc r<;veur. 
M. Henri ou scrnit-il n1rmbre cle J' Ar chi 

Cro~s C!icutte ou <les Houberts? 
coîrimandem· uenrrun. .. ~ • , - -- .:i •• 

1'ubllo1t6aa.uvosra.rdo du pouple.-Si cette belle 
pensée que los Verviètois out inscrite au fronton de 
leur Hotel·de·Ville, e•t reconnue juste en théorie, 
combien elle est peu admise en pratique ! 

Lundi dernier, à la séance du Conseil communal, 
il nous a encore été donné de le constater. 

On sait combien est restreinte h plar,e réservée au 
puhhc. On aurait di) prévoir que la séance de lundi 
al! ire!'"Jit au Conseil un public 11lu:; nombreux et 
même mieux choisi q11P. c0 lu i qui va Jnbituellement 
s'cxt:isi t>r devant l'élowence loule ciceroni1moe de 
!tl ~loU~rd. 

On n'a p:is r•l11~ pnnsé :i cela r:u'on n'a jamais 
pensé :i nrtt oyer les égllu ls. 

Il était cependunt fa ~1 le d'ôter la dllison qni sé 
pare la salle du conseil de la salle des mariages. 

Mais voil:\, il y aurait eu trop de Liégeois pour 
applaudir à la chute du Collège. 

Et puis cela aurait trop porter au cœur de M. fthgis 
qui a espéré, jusqu'au dernier moment, devenir 
mlyeur. 

'C'no question oubll6o dans le questionnaire: 
- Est-co quo la robo du bon Dieu était bleue et le 

manteau rouge, ou le manlelu bleu et la robe rouiie? 
car c'est sans doute de ce bon Dieu que nous 

représentent. los image~ d'l~11inal qu'il P.St question 
dans l'œuvre dont 11. F1'.~re !.'l'Sl fait le défenseur 
entètf', à la sl>ance ùe la Chambre des re11résentanls 
du 18 de ce mois. 

A L'ASSOCIATION LIBÉRALE 
C'est décidément dimanche prochain 

que << !'Association de l'Union libérale de 
l'arrnndissement de Liége » (joli nom, 
entre parenthèses) se réunit en assem
blée générale pour statun sur certaines 
modifications au règlement, proposées par 
le Comité. 

Par une inexplicable condescendance, 
le dit Comité, dirigé, cependant, par deux 
Orban, a daigné faire connaître d'avance 
au public Je quelles motlifical.ions il était 
question. Le Comité auraiL certes pu 
inviter purement et si in plemcnt les membres 
de l'Assoc.:ialion à venir voter deg 1woposi
tions quelconques sans ùonnc1· pour cela 
à ces bons associés - qui en on~ vu bien 
d'autres - le moindre renseignement; 

ma!s enfin, le Comité a voulu être com
plaisant. ~e le soyons pas moins que lui 
et reprodmsons ces propositions : 

Modiftcatio11s proposées 

«Art. 2. -Sont admissibles dans la société: 
"4. Tout 8f'lg0 ayant droit de voter, comme ~ec

tcur censitatre. pour l'él1 ction des membres des 
Cha~br<s . des con eillers provinciaux des cantons 
d~. L1ege ou .des memb1•es du Conseil communal de 
Liege, ou bien p'lyaat un cens qui lui per:nettrait 
d'exer_ce: ce droit, si les délais indiqués à l'art. 8 
des lois eléctorales coordonnée~ étaient expirés . 

» !J· (Disposition t1ouvelle.) Tout Bolge inscrit ~ur 
la hste des électeurs capacitaires dans l'une des 
communes do l'arrondissement do Uége ou r6unis
sant le~ conditions nécessaires pour y être inscrit 
de droit. 

»Art. 7. - Nul n'est admis à voter s'il ne fait 
partie de la Société depuis s1.v mois au moins. 

»(Le reste comme ci-dessus.) 
» Art. 8. - Les associf!s demeurant dans l'une 

des communes des cantons de Litge sont tenus de 
pa~er,une cotisation annuelle. Cette cotisation est 
fix?e a 10 francs pour les me mores l1aoîtant la 'Pille 
et a 5 francs pour lei membres habitant lei c:om· 
munes suottrbai11es. • 
, »,Ar~. 9. - (!Ji~position noutJelle)- Par déroiation 
a 1 article pre~ent, les sénateurs de Li6ge et Je 
bourgmestre de la ville paient une coti1ation an
n~elle de ~O francs; les représentants de J 'arron
d1ss~m~nt. les ~chevios de la ville el les conseillers 
prov1nc1aux des cantons de Liége faisant parre 
de la Députation perm!lnente ' UM cotisation ~e 
10!3 francs: l~s autres conseillers provinciaux des 
cantons de L1ége, une cotisation do iùO fr.mes. les 
antre:; ~on~eillers provindanx iies cantons dè Liéae. 
une rotisat1o_n de 50 francs; les_ ron~r.illers commu· 
nuux de la ville. UM r.oti~1tion de <lO francs. 

,, Art. 10. - (DispositMn 11ouv~lle.) Le Comité 
peut ~cc~rder, à titre personnel, ùispen~o du paf
ment.mtegral ou partiel des cotisations fixées dans 
le present règlement. 
U\7 l. it.vvv_ .... - "-'I. '• 

à l'art. 9. 
»Art. H. - La cotisation est exigible à pa'rtir du 

1er Janvier de chaque année, etc. (comme ci·dessus). 
»Le refus de patment, etc. (comme ci·dessus). 
'>Art. 23.-Le président préside les asseplblées 

générales eL celles des ditJer1es sectio11s ; tes.autres 
membres du Comité forment le bureau. 

" Art. 26. - Il convoque l'assemblée générale ou 
les sections chaque fois qu'il Je croit utile. li est 
tenu de le faire dans le plus Lref délai sur la réqui
sition écrite de cinqua11te memhres. 

»Art. 45. -Aueune modiflc:ition au présent règle
ment ne pourra être votétl par l'assemblée générale 
si elle n'a été présentée. soit p:ir le Comité, soit par 
cinquante mnmbres de !'Association, et si le texte 
n'en a été adre<sé aux associés dix jours au moins 
a\·ant celui de l'assemblée générale. 

,, (Disposition tra111itoire.) L'art. 7 noureau n'est 
pas applicable aux membres présentés avant le 30 
mars 188'. » 1 

Il est à peine besoin de faire remarquer 
que toutes ces propositions, à part une 
seule - celle qui a trait aux électeurs 
capacitaires - sont conçues dans le sens 
le plus réacLionnaire. C'est ainsi que pour 
écarter les prog1·essisles, plus nombreux 
à Liége que dans les campagnr.s, on aug
mente, dans de fortes proporlions, la 
cotisation q :1'ils doivent payer, alot•s que 
les bataillons de campagnards doctrinaires 
tenus en laisse par un homme politique 
quelconque - genre Flechet. de Warsage 
- peuvent venir, dans les grandes cir
constances, écraser de leurs voles les 
électeurs progressistes de la ville, dont on 
ne tient compte que lorsqu'il s'agit de se 
procurer des fonds. 

L'énorme cotisation imposée, d'office, 
aux conseillers provinciaux et communaux 
est aussi une preuve de l'esprit qui anime 
le comité: on veut que seuls les gens 
ayant le sac - généralement plus doc
trinaires - puissent solliciter un mandat. 

On comprend très bien le but de la 
modifleation proposée à l'article 7 : « nul 
n'est admis à voter R'il 11e fait pat•tie de la 
société depuis six m lis au moins ,. . Il 
s'agit d'empêcher les nouveaux électeurs 
capacitaires de prendre pat•t au poli pour 
1' élection provinciale prochaine. 



Cette proposition caractérise .bien la 
politique cauteleuse des doctriuaires. . 

perfectionné de ceux qui assurent la repré
sentation proportionnelle, mais il a cet 
aYantaae d'être le plus simple. On en 
compr:nd aisément le mécanisme. Ainsi, 
par exernple, si lors d'une élection où. il y 

Les doctrinaires n'auront qu'à s'en 
prendre à eux-mêmes si le pacte d'union 

les outrages envers la famille royale des 
outrages envers les autres citoyens? Avait-on 
jamais songé à cela.? Voilà qui prouve, une 
·fois de plus, que les menteurs ne. songent 
jamais à tout. J'engage l\L Mag1s à me 
sigualer au parquet.afiu qu'on dépose contre 
moi uue plainte du chef d'outrage à la face 
<le la famille royale. Il le do~t. pour ~tre 
lo~ique. Il reculera devant un mhcule, Je le 
sais. Mais alors, pourquoi n'a-t-il pas reculé 
aussi devant une calomnie ? 

A l'article 2, ils proposent une mod1fi
cation ayant des allures ~rogressistes. Il.s 
daignent admettre les electeurs capaci
taires à !'Association. 

est rompu. 
CLAPETTE. 

a neuf siéaes à conférer, les progressistes 
comptent pour un tiers cians l' Associatio~, A M. MAGIS Seulement, à l'article 7, ils font une 

toute petite modification qui aura tout 
simplement pour résultat de mettre ces 
mêmes électeurs capacitaires dans l'impos
sibilité de v0ter. 

ils porteront leurs suffrages sur trois 
candidats seulement; s'ils comptent pour 
plus d'un tiers, ils porteront Jeurs suf
fra~es sur quatre ou cinq ou six ?U s~pt 
candidats, selon les forces dont ils dis
posent. 

Député de Liége et candidat bottrgmestre. Ah! monsieur, vous qui auriez pu vivre 
dans la sérénité des pures aspirations libé
rales, dans quel bas fond vous voilà roulé 1 
Vous reniez les dlroits de l'homme pour 
devenir l'instrument d'une machination, et 
comme si ce n'était pas encore assez, loiG 
d'avoir le courage de ce que vous avez fait, 
vous vous dérobez eusuite dans une calom
nie. Il faut bien que ie vous enlève votre 
masque, afin qu'on voie votre pâle grimac!'. 
Cette chose respectable, Je libéralisme, ne 
lloit servir de masque à. personne : elle doit 
simplement illuminer le regard quand elle 
est dans Je cœur ! 

Il est vrai que cet article n'est pas 
applicable aux membres présentés avant 
le 30 mars, mais comme c'est le 30 mars 
seulement que l'on soumeltra à l'assemblée 
la proposition tendant à admettre les 
nouveaux électeurs capacitaires à !'Asso
ciation, cette réserve ne signifie absolu
ment rien. 

Comme suite de l'article consacré aux 
assertions audacieuses de i\1 .. Magis à la 
Chambre, 1\1. Demblon nous priede repro
duire l'article ci-dessous: 

Les doctrinaires qui ont rédigé ces pro
J>OSitions tartuffiennes montrent, d'ail
leurs, suffisamment le bout de l'oreille en 
demandantqu'il failledésormais cinquante 
signatures pour que le président soit tenu 
de réunir l'assemblée générale. 

Aujnurd'hui, déjà, il est extrêm~ment 
difficile de trouver dans la bonne v1lle de 
Liége (où règne toujours la terreur blanche 
doctrinaire, M. Demblon en sait quelque 
chose) vingt personnes d'une certaine 
notoriété, assez indépendantes pour oser 
signer une proposition progressiste, sans 
avoir à craindre l'effot des rancunes doc
trinaires. 

Ce simple exemple suffit pour que l'on 
comprenne h1 portée da la proposition. ~l 
s'agit simplement d'empôch~r les doctri
naires d'être les seuls à retirer avantage 
de l'union des diverses nuances du libéra
lisme, union sans laquelle ils seraient 
impitoyablement blackboulés par le corps 
électoral. 

Voici, à présent, une autril propos.ilion 
qui sera égalemeilt faite à l'as5emblee de 
dimanche: 

« L'article 6 du règlement est remplacé par la 
disposition suivante : 

» Art. 6. - Tout membre de la snc1/>tè a le droit 
de participer au scrutin ponr le ehoix des candidats 
à tons les degrés, à la seule connilion d'appartenir à 
la cit·conscription éle~tonle à laquelle l'élection se 
rappol'te. »-

Les lecteurs du Frondeur vourlront bien 
me pardonner, si je les. entretiens de ~~· 
Magis. Ceux qui l~ co.nnatssent, savo?t <\U ~l 
est triste d'avoir a s < ccuper de lut; mais 
l'intérêt de nos idées m'engage à revenir sur 
un point insuffisamment développé dans 
mou dernier discours à l'.A.ssociat1on W 1é
rale. Depuis quelqu~ temps, le~ intel~igen~s 
et les généreux sout chaque JOUr revoltes 
par une ou l'autre révélation sur les mené~' 
et sur les procéd " S conservateurs. Le public 
qui ne connais:;ait guère que la parade sur 
la scène commence à s'intéresser singulière
ment aux vils prosaïsmes des ~oulisses. La 
cabriole exécutée daus les couhsses par M. 
Magis, je regrette ne l'avoir pas vv.e: elle a 
dû être jolie ... 

J'ai dit le mot: le masque! Oui, c'est 
précisément le masque, l'hypocrisie si l'on 
v1>ut, qui révolte les natures droites. Vous 
êtes mauvais? soyez-le fratrchement : on 
saura du moins alors à quoi s'en•tenir et 
même on vous plaindra ; mnis, pour Dieu, 
pas d'hypocrisie, rien n'est si abject, et 
chez lts plus indulgent~, l'hypocrite ne peut 
exciter que le mépris. M. Magis en est là ... 

Il y a quelques années. quand je vins à 
Liége, à cette époque où je ne prévoyais 
guère, et pour cause, les événements rap
pel~s ici, j'éprouvais du coup, je na le cache 
pas, une grande sympatbie pour M. Ma.gis. 
Il en a trompé d'autres 1 Un jour, comme je 

Or, s'il est déjà difficile de trouver 
vingt signataires pour une proposition 
progressiste, quand il en faudra cinquante, 
la chose deviendra matériellement im-
1wssible. 

C'est là, du reste, le but clairement 
avoué des doctrinaires. Ils ne veulent plus 
être ennuyés par les propositions démo
cratiques. Ce qu'ils veul~nt appliquer aux 
membres del' Association, c'est la consigne 
si élégamment résumée par :'II. Scribe 
dans une de ses pièces: « Obéir et se 
taire, sans murmurer. » 

• • * 
Tout le règlement de !'Association est, 

d'ailleurs, un tissus d'àneries. 
t [\,... "" trl\IH•tl n'lQ 1l•H'\'t-J\i.'\l>AHl~'2 a.nnnli1· 
les forces vives d'un grand parti, d'un 
parti de prog1·ès, une seule idée large, 
Eénéreuse. Rien que dAs mesquines ques
tions d'éleclions, de boutiques. Des grandes 
affirmations d~ principes que l'on devrait 
y trouver, pas un mot. 

Il est vrai que le comité sentant combien 
cc règlement est absu1•de, a soin de le 
cacher à tous les regards. 

C'est ainsi que des membres faisant par
tie de l'Association depuis de longuf's 
années, n.'ont jamais vu un exemplaire 
de ce règlement. 

Comme nous n'avons pas les mêmes 
raisons que le comité pour être discrets, 
nous croyons rendre service aux membres 
de !'Association eux-mêmes en reprodui
sant le texte completdu règlement actuelle
ment en vigueur dans la joyeuse Société 
dont ils fonl partie. 

L'adoption de cette proposition, résolu
lument progressiste en ce sens qu'elle con
sacre nne large extension du droit de 
suffrage, permettrait aux électeurs commu-
naux de voter' également pour les élections 
provinciales et législatives. . 

Enfin, nous croyons pouvo1r annoncer 
que d'autres amendements seront encore 
presentés. 

La nomination du président de l'Asso
rialion par rassernbléegéuérale fera l'objet 
d'un de ces amendements - dont l'adop
tion nous é\iteraiL les nominations scan
daleusement impolitiques comme celle de 
M. de Rosgius-Orban. On proposera aussi 
que, dé~ormais, tous i<'s bulletins de vote 
soient dressés et dûment estampillés par 
le bureau et remis par lui à tous les 
membres de !'Association. L'adoption de 
cette proposition empêcherait le retour des 
pratiques indélicate~ em ployéeF, lors dn_ h'l 
trinaires qui ont fait distribuer, par un 
employé <le !'Association, des bulletins 
imprimé, d'allures officielle, sur lesquels 
ne figuraient pns les noms de M~l. Masson 
et Desoer. Beaucoup d'électeurs se sont 
laissés trompés et ont effacé de ce bulletin 
incomplet, des noms doctrinaires, sans 
s'apercevoir que le:; noms de deux candi
dats plus ou moins progressistes n'y figu
raient pas. 

li suffit de rappeler ce précédent pour 
démontrer l'utilité d'un bulletin unique. 
dressé par le bure:iu, et comprenant le~ 
noms de tous les candidats, 

Bien entendu il M faudra pas charger 
~I. d'Andrimont du timbrage ! 

Pour beaucoup d'associés 
véritable révélation. 

Enfin, la propositio•1 de feu M. Emma
nuel Desœr, demandant un meeting pré
paratoire à chaque élection proposition 
si lestement ente~rée par le Comité, sera 
probablement exhumée par quelqu'un. 

ce sera une 011 voit que la séance de dimanche ne 

* * * 
Nous avons, du reste, dû faire les plus 

grands sacrifices pour nous procurer 
cet exemplaire que nous avons extrait 
du caveau secret où se trouvent encore 
ensevelies les opinions progressistes de 
M. Neujean et l'amabilité de M. ~Iagis. 

•*• 
Aux'. propositions du Comité, rèproduites 

plus haut, nous devons en ajouter plusieurs 
autres qui seront présentées dimanche par 
voie d'amendements, à l'assemblée. 

sera pns vide. Selon nous, d'ailleurs, elle 
doit décider des destinées de l'Association 
el même de tout le parti lilléral à Liége. 

Il est clail', en effet, que l'adopti0n du 
principe de la représ~~ntation proportion
uelle,doitêtre la condition sine qua n'in du 
concours que les progressistes apportent 
aux doctrinaires - et dont ceux-d ne 
pourraient se passer. Si le système pro-
posé paraît défectueux, qu.:> les doctri
naires en proposent un autre, mais ce 
qu'ils ne peuvent faire, en aucun cas, 
c'est repousser le principe. 

Pour ne point adopter cette proposition 
si juste, si raisonnable, ils seraient forcés 
d'avouer qu'ils entendent se servir des 
voix progressistes pour triompher aux 
élections, quitte à refuser d'accorder à 
leurs alliés la moindre part des fruits de 
la victoire. Or, si les doctrinaires de l'As

Les articles 17 et 3~ du rè1dement snnt abrogés et soeial ion font par(;il aveu, il est clair qu'il 
remplacés chacun par la di, p<J$ilion ~1 . ivante: , , . · f' · . 

Tout d'abord, voici celle qui consacre 
le principe de la représentation des mino
rités - principe que nous avons defen
du déjà dans la Liberté : 

«Les bulletins ne peuvent expd .. 1er, g 1:s P"ine do . ne 1 ester a au ~.P.'·ogr;,:,stsles msant partie 
»nullité. un nomhn de suffrn~es supéri~ur aux l de cet.Le soeiete, qu une ~cule re:-source, 
»deux tiers du nombre des mandats <1 conforer. !' c'est de s'en allel' et de lutter pour leur 

» 1P~ur calcul~r re n~mnrP. oo force ou l'on propre compte. 
,> ~èghge les .fr~<~llons, ~u1 rnnt ~u'elles sont suoé- . C'est <loue, en réa lité, sur J' existence 
,, r1eures ou 1nfer1eures a un demi). » r ê e du pa t' q e l'A · t' à 

1 
m 'm 1· 1 u ssocia ion aura se 

Ce système n'est pas assurément le plus . prononcer dimanche. 
1 

u 

Mais il faut préciser. 
Tout d'abord, je prie le lecteur. ~e ne 

point voir ici mon humble personnahte : au 
fond, il s'agit, uniquement, d'une question 
de principe. 

Inutile de rappeler le prétexte de ma 
suspension et de ma révocation. De l'u.v~s 
général, jamais, dans notre pays, depu.1s 
1830, jamais, }e ca~ d. Oswa~d. B.o;?gurn 
excepté on ne vit pareille i~nom1n1e impu
dente et surtout publique. Cela serait inex
plicable si l'on ne savait qu'à Liége, houle
vard du' doctrinarisme, il faut étouffer les 
revendications progressis~es à. 11',importe 
'luel pt ix : c'est une. q ue:.tio•1. de v:ie ou de 
mort. Qut> Je>iendrawnt certams tnpota~ec;,, 
si la justice trio~11h~it ici? ~ 111.11t :i. lu s•is
peusion avec privation de tra1te1uent clti .\1 .. 
Oscar Berk, c'est une de ces chosetS qui, 
plus tard paraîtront aussi du domaine de 
la légend~. Lors d~ ln. souscription en ma 
faveur dans la !.,iberté. mon ami avait !IOU• 
crit: "Oscar B1:1ck: 5 francs.,, Rien d'autre. 
Le Collége le suspenùit 1 Je passe ... Eh 
bien après le guet-a.peas que m'a tendu une 
par .. tie du Conseil communi:iLd~.!:_;i~~!~~ ~~ 
n'avoir plus de préüxte; après la publica
tion, logiquement comme'ltées des parol~s 
qu'on iocr1minait dans doux de mes dis
cours; après le rôle qu'il a joué dans cette 
affaire, M. Magis a eu le ... courage de 
déclarer en pleiue Chambre des roprésen
tauts que j'avais reconnu avoir fait appel il. 
la violen<'e ! et ql.le j 'ava.i~ lancé l'itijure à la 
face de la famille roynle ! (Annales par
lementair.:s du 10 août 1883). 

M. Paul Janson qui, sans connaître les 
faits, avait hasardé en passaut, clans un de 
ses discours, une Rimple allusion à. mon cas, 
n'a pu rien répondre. C'est ici que je veux 
fixer l'attention sur la conduite de ~1. niagis. 
Jamais cette interprétation de mes paroles 
n'avait été donnée par personne; on ne la 
soupçonnait même pas, et pour cause. Cette 
interprétation est Ull" invention de M. Magis, 
ni plus ni moius. Ce qui explique ce men
songe, c'ec;t la nécessité où .M. )!agis a été 
cle se justifier, lui et ceux de ses collègues 
coupables, lui surtout. Il n'a oublié que 
rette petite chose-ci: une fausse imputation 
qui atteint l'honueur et la réputation de 
quelqu'un ; Maui'lce Lacbâtre appelle cela 
une calomnie, tout crûment. Larousse et 
Littré ne sont pas plus polis. Or, l\1 . .Magis 
a attaqué sciemment mon honneur: si mes 
actes étaient repréhensibles, je serais repré
hensible aussi, ayant posé ces actes apl'ès 
mûre réftexion. ~1. Magie a voulu me noil'cit· 
aux yeux du public, afin <J.Ue le contrast~ 
entre nous deux tût un peu moins frappant. 
Non seuli>ment il r?. voulu, mais, en partie, 
il a réussi: son mensonge, et c'est pourquoi 
j'insiste, son mensonge a surpris la bonne 
foi de bien des gens. Beaucoup, d'abord 
indignés con tre-ies persiicuteurs, ont fini par 
creire le persécuté coupable ou, du moins, 
sont demeurés indécis. Lu,11.cer l'inj1,re à la 
face de la famille royalt: ! Une rem11.l'que en 
pa.c;sant. Tout le doctrinal'isme eBt dans cette 
phrase à effet intempestif d'abord, courti
sanesque ensuite. S'il ne l'est déjà, M. Magis 
sera décoré. Il a fait coup doublP: calomnié 
un petit et exécuté une courbette devant les 
puissants. Et puis comme cette expression 
lancer l'injure à la face dP. la f1i,mi lie royale 
est bien le poncif creux dol~ langue belge 
académique. La fa.ce d'une fom,\le 1 ( ·1 ta 
face de signifie en prés•>nce df~). Q11a.ocl M. 
Magis publi1:1t·a ses rliscou1·d illuRtré.;, espé
rons que nou-; y verrons la fane de l:t famille 
royale, mon injure :tu milieu. Ah! vi<1dle 
rare ile co11rtis:tn-1 él10111é~. vou~ n'ête,, plu~. 
heureu,em ... ut, que p;roti::sc1 u" 1 J'11.i ctonr, 
Jciucé 1'111jure à L.1. fa.ce ll~ l>t. fomill ~ ··oya\e. 
Alors, pourquoi ne suis-je pas tombé tiOUi 
l'application de l'ignoble loi qui distingue 

disais cette sympathie dans une réunion, 
quelqu'un s'écria: c1 M. ~!agis! le connais
sez-vous? ... - Non, mais ... - Mon cher, 
allez donc au Théâ.ore du Gymuase la 
première fois qu'on dounera lls Faux 
Bon~hommes, de Barrièrfl. » .ce~ paroles me 
firent réfléchir. Quand j'eus roccasion de 
von· 1\1. Magis de près, à mon aise, je fus 
frappé de so,1 regard fuyant plus encore que 
de son sourire voulu et stéréotypé. Mais 
quaud je comoarus devant lui pour la pre
mière fois, S.L~s MOTIFS, eu 1832 déjà, quel 
ch::mgei;ieot 1 )fon calme et ma fe,rme~e le 
tirent eclater ! Plu~ de Duf•iure, m <le 
Pépounet alors ! Ce f.ut Tartuffe - a~. ci ~~ 
'luième acte ... AliPz. il y a encore matier1 \ 
de halles comédies : 11 ne nous manque qu'. a 
~ : ..; .. ~ . e. Et tenez 1 tant que je suis à par. l' 

de cette eutrevue où 1\1. ~!agis se découv . • ~ 
si imprudemment croyant que les chos i 

n'fraientjamais [Jlus loin, je veux citer det x 
traits que j'ai laissé de côté à l'.A.ssociat~on 
, ., L~~-1~ -~'"'"'•"""' .............. ""'~..-.r "'"- ...1 ..... 1,'"",..Q do mon "°".1JC" 
dPUX traits qui achèveront de pcindr~ 
l'homme. M. Mngis blâmait mes opinion!'. 
<1 Mais, monsieur, lui dis-je, sans vouloir les 
développer ici, ce q_ui. serait t~op lonr, 
remarquez que ces opi111ons sont, a peu prèR 
du moins, celles de M. Paul Janson, par 
exemple .. : - 9h ! monsieur, interrompit-il, 
ne vous imaginez pas que M. Janson croie 
tout ce qu'il dit! n (textuel). Voilà la vraie 
opinion du doctrioari<;me sur l'homme que 
les journaux officiels proclament généreux et 
sincère afin de le détacher de l'Extrôme
Gauche 1... Deuxième trait. En faisant 
a.1lu~1ion à la défense de mon ami O:icar 
Beck, )f. Magis s'écria qu'il poul'l'ait peut. 
être, lui, me faire la véritable histoire de M. 
Ht:ck! JtJ ne pus en savoir dav11.nta.ge. Vou
lant enfin en a.voie le cœur net, j'écrivis à 
M. Magis, bien que je fusse encore insti
tuteur, sous ses ordres donc, une lettre 
pressant~ où je f:~isai~ appel à sa l~yauté 
pour avoir des exphcatlons. ll ne m'a Jamais 
répondu. 
. Apr,è.~ les révél~tions du 10 j.mvier, celles~ 

c1 aclievent de peindre un de ceux à qui les 
électeurs contient un mandat législatif. 
Elle~ sont édi~antes nos mœurs pol~tiques 
cens1ta1res 1 Si encore M. Mag1s était seul 
de son espèce ! .\i ais hélas 1 on le sait, il 
n'y en a que trop chez ses collègues qui ne 
valent pas beaucoup mieux que lui. De 
tristes honorables 1 A l'occasion pourtant, 
ces mes31eurs parlent, tout comme les autres 
rle patriotisme, dedignité et de dévou6ment: 
Pauvres êtres 1 

La conclusion ? Que M. Ma.gis est un mé
prisable? j'ai!ite mieux voir en lui un mal
heureux. Aussi, malgré tout, une profonde 
pitié me prend pour cet homme qui n'est 
peut-être, au fond, qu'une victime. Si son 
mariage ne lui eut acquit de puü1santes 
influences, jamais on n'aurait. sougé à en 
faire un échevin, puis un député. Il est de 
ceux qu'on ne remarque guère. li.lais comme 
le gendre de M. le Recteur de l'Université 
de Liége et l'allié de riches famillPs ne pou
vait demeurer déplorahlPmer1 t tPrne, comme 
il n'avait la spécialité d 'ancuu de cPstn.lents 
qui font briller un lwmrne p>i.r lui-tnêr'Je on 
l'a hissé dans la lumfore des fonct:o 1s 'pu
blique;; satis s'apercevoit· que là, il n'en 
paraît, par contraste, comurn uue ombre 
dans lme clarté, que plus noir eacore. Un 
11ain dans lil. foule, pa%e innpC>rçu; sur les 
(?cha0 ses de l':iut0r t•', il ex lu be sa. taille à 
tr1us les s<»1riros. Eh Lien, cela ne srrait 
1 ie11. si }[. ~l.1g s était un 1uin ... correct : 
un riù1cu'e u'est p1ts un crime; mais 11:1 mil 
est que le nain de la cour des royautés doc
trinaires se prête à tendre un piége & un 
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adversaire de ses maîtres, puis, pour a ex:erré une professiori pour Jesquelle~ la ' listes de_ candidats, dont ln. prem~~re pour 
se justifier, calomnie cet ndversaire. Com- loi ou les règ.lement.~ d~::i ndmiuiF>tr~t10ns les representants des cantons de Lrnge et la 
preud-011 maintenant pourquoi cet homme publiques exigent coi-ta mes gar11nt1es de seconde pour ceux des au~~es cantons .. 
est à plaiudr<' ? Dépourvu de prestige ner- capacités, ou ei.fin qui rcntr(• d 11 11s l'une des Art. 14. _- Les ~sso\!tes ou~ le d.ro1t de 
sonn~I et voulaut :se muintenir qualJd même, catégorie,, indiquées à l'article 98. n• 2,cle la présenter des candidats aux fonctions de 
il <levait en arriver là, fatalement. Etant loi clu 18 juin 186!) sur Cotgauisationjudi- membre du Çomité: . • . 
riche, il auruit pu. dans la vie privée, faire ciairc (1). Toute pres .. ntahon doit etre fmte par 
quelque bien, participer, danc; sa faible Art. 3. - L'admission a lieu par le comité écrit et signée par cinq membres, sans que 
me~nre, à cette gra11clio'e rouvre de ciYilisa- sur la demande écrite du candidat et la pré- ce nombre puif'se être dépassé. 
tion qui JJous passionne toug, nous, les sentation cle deux mC'mbres de la Société. Ait. J fi. - Un mois avant la réunion, le 
assoiffes de graudeur et de juf'tice ! Il Art. 4. - Tout Ilelge, âgé dl• 21 ans, ne pré,..ident en rappelle l'époque aux ass~ciés, 
aurait pu vivre dans un milieu fraternel rentrant dans aucune cles catrgories men- et les avertit qu'il recevra penclant dix JOlll'S 
et réconfortant. Il aurait pu gariler le tionuée-. à l'l1rt. 2, pou1·rn, fitu· la prése:ita- les présentations dont il vient d'êt.re parlé. 
franc et rancli<lc reg111·d avec lequel, tiou du Comite, être ndmis dans la Société Art. 16. - Les <lix jours écoulés, le pré-
peut-être, il était tii'. Hé as 1 le!! ei1- par l'a~serul.iléc gem)rale. sidentréunit le Comité; celui-ci procède à fa, 
conshwces le br0yP11t 1 V orz rhis~oire, Le nombre des ass<>ciéci cle cette catégorie form~tion des deux listes de candidats. Il 
l 'ambition a toujours été fata:e aux impuis- ne pourra jamais dépasser le 15° du chiffte inscrit sur ces fütes, s'il le jugo util<>, les 
sants, p11.rce qu'elle les force à louvoyer. M. total des menihrtll de !'Association. noms qu'il rtcommande au choix de l'Asso
Mugis est donc à pll\imlre. Mais plaindre un Art. 5. - 11 u'y a pas cle distinction entre ciation. Ces listes sont transmises à ch·1que 
coupable ne doit pas empêcher, en cas de les membre<i cle la Société; ils jouissent membre dix jours au moins avant celui de 
force majeure, de le co1u.1amner. Or, ici, tous des mêml's droits et sont soumis aux l'électicm du Comité. 
l'intérêt général est f'n jeu, et le coupable, mêmes obligations, sauf ce qui sera dit aux Art. 17. ~ Sous peine de nullité, tout 
de plus, vraiment inexcusable. Voilà pour- artic•es 6 et 8 ci-après. bulletin doit parter huit noms au moms et 
quoi il importe d'6clairer le corps éledoral Art. 6. - Les associés sont répartis dans onze au plus pour fa prcmii>re liste, et seRt 
ou, plutôt, de lui montrer le d1 11ger. QuPlle trois sections. noms au moins et dis: au plus pour la se-
contiance avoir désormais en M. ~la gis ? Il La. première section, <lite générale, se r.onde. 
faut :m exemplo coutre la mauvaise foi. compose de tous les acisoriés dem11ura· t Est nul tout suffr11ge donné à une per-
Ausii, Je pa1·ti libéral ne peut-il le réélii e dans l'arro11chsseme11t administratif de sonne non portée sur les listes. 
sans honte, saus se rendre complice d·une Liége, qui pavent ou ont Mé admis comme Art. 18. - Le Comité ne peut délibérer 
indignité. Il ne voudra jinnais ce!~. Il ven- payant le re11s ,1e fr. 42-3:l exigé pour les que lorsque plus de la moitié de ses membres 
~era le viol de li~ Constitution. li rendra :M. élections législatives. cm liicn qui ont été sont présents. 
Magis à la vie privée. Lescolomniatcurs sont adruis ou seraÏl'nt ndmissihlcs sans condi- Les résolutions sont prises à la majorité 
de t.rop dans les raugs du libéralisme. tiou <le cens. Ils choisi:>seot les candidats absolue des voix. 

On pourrait épilogu<.>r encore sur le nou- aux Chambres. Art. 19. - Le Comité choisit dans son 
vel incident provoqué le Hi du courant par , Lll. secoude section, dite cantonale, se sein un président, un vice-président, un tré
M. Robeit à la Chambre. Mais qu'elle qu ait compose <les associés demeurant dans les sorier et un secrétaire. Le secréta.ire peut 
été, cette iois <>UCot'e, l'attitude de M. MAgis cantons de Liége, qui payent ou ont été être assisté d'un secrétaire adjoint, lequel 
qui, outre un nouveau mensonge, s'est admis comme payant Io cens de 20 francs sera nommé par le Comité. 
dérobé et enferré, mieux vaut ne pas exigé pour les élections provinciales, ou Art. 20. - Le président préside les 
ini:;ister: dire des gl'ots mots, à quoi bon ? bien qui out été aclmis ou seraient aclmis- Assemblées générales et celles des sections 
et quant à l'odieux clecette nouvelleattitude, sibles sans con.<litiou de cens. lis choisissent cantonale et communale de Liége; les autres 
pourrait· il renchél'ir sur l'odieux de la pre- les candidats au Conseil provincial pour ces membres du Comité forme11t le bureau. 
m ière '(Je m'anête donc. - Peut-être cer· cantons. Art. 21. - Le Co,nité fait exécuter le 
tains lecteurs jugeront-ils que je ne devrais La troisième Sf'ctinn, dite comnwnalc, se règlement, pourvoit aux cas non prévus par 
pas mo défendre moi-même. D'abord. je les compose des associés demeurant dans la ce règlement, veille aux besoins de ln. :::o
prie de rr-mar<1nf'r 1p1e,loin de m11 dPfendre, commune de L1ége, qui puyt:nt ou ont été riété, pl'enù toutes les mesures urgentes que 
J'accuse ou plutôt. jd démasque. Ensuite, admis C(•mme paya11t lo cen11 de 10 francs l'intérêt de celle-ci peut exiger, fait opér~r 
comme je l'ai dit plus haut, si défense il y exigé pour les élections communales, ou les rentrées, ordonnauco et paie les dépenbcs, 
a, ce n'est pas moi que je défends: ce que je bien qui ont été admis ou seraieut admis- et rend rompte de l'état de la cai ... ~e. 
défends, ce que doivent défendre les chefs sibles sans condition <le cens. Ils ~hoisissent Art. 22. - Il prend toutes les mesures 
en qui nous ll.Vons placé notre amour et les candidats au Conseil communal de Liége. néces;)afres pour assurer le succès des élec-
notre confiance, c'est l'intérêt de tous dé- Art. 7. - .N'ul n'est admis n voter s'il ne tione. . 
sormais menacé, c'est Ja démocratie et la fait partie de la Société depuis trois mois au Art. 23. - Il convoque l'Assemblée géné-
justice, ignominieusement frappée en laper- moins. raie ou les sectio11s chaque fois qu'il le croit 
sonne d'un dé;'llocrate et d'un homme. Ce L'admission rétroagit au jour du dépôt de utile. Il est tenu de le faire dans le plus bref 
q ue j'attaque, c'est moins l\I. l\Iagis que la demande. délai sur la réquisition écrite de vingt 
l'injustice et la calomnie. Seulement, M. Art. 8. - Les associés demeurant à Liége membres. 
Magis a. tort cle servir d.rnx si vilaines per- sont tenus cle payer une cotisation annuelle. Art. 24. - Il provoque dans chnque can-
sonnes - la dernière surtout. - Cette cotisation l·st fixée à 5 fraucs pour ton, et autant que p1.s-.ible dans chaque 

CÉLESTIN DE~BLON. les membres qui font partie des trois sec- commune de l'arronrlissement tle Liége, la 

BOITE AUX LETTRES 

Monsieur Clapette, 

Vous vous étonnez que M Ed. Van den 
Born fasse partie de la rédaction de la M tu se; 
mais n'a-t-il pas tout ce qu'il fa.ut pour 
mériter loq faveurs des doctrinaires. 

M. E.l. Van d<'n Born, suit les processions 
de i:m parois';'J, la tête nue et eu égrenant 
son ch:ipel<.>t ; il donne des teç•ms de piano 
auSacré-Cœnret m<'tses tili;chez lesJésnites. 
Vou~ •;.1yez cloncque sa place ef't à la Meuse, 
ce journal défüuM<'Ur ile la reli~ion de uns 
pères et dont Frère-Orban. le protecteur du 
bon Dieu et ùu questionnaire, ei.t l'inspira
teur. 

UN LECTEUB ASSIDU. 

Association de rUnion Libérale 
DE L' ARRONDISSEmEnT DE LIÉGE· 

RÈGLEMENT 

.Adopté dan.q l'Assrmb:ée génP..-ale du 24 
janvier 1864, av c les rnod1fir.11ffons qui 
y ont été opportéPS dan.<i l'Asi.unblt'1· gh1é· 
rctle d14 8 dércm'ire 1811, rltmç cell,, dit 7 
dé-:f mbre 1870 et clans cd le du 1Y mars 
i882. 

CIIAPITRE 1". 

Dut de l a Société 

Art. l ". - L' Association a pour but de 
défendre. de propager et de faire triompher 
per leq voies légnles les principes cousacrés 
par la Con:.>titution. 

Elle :J.(lopte l& programme du Congrès 
libéral du 12 juin 1846. 

tions; à 3 francs pour ceux qui ne font création d'as,ociations telles qu'il on existe 
partie que des sections cantonale et commu- clans les ciiutons d111!,exhe-Slins, de Fléron, 
nale; à 2 francs pour ceux <JUi ne font partie de Il01lognc-aux-Pierres, de Louveigué et 
que de la section communale. cle Seraing. 

Elle est exig hic à partir du 1er janvier de li se met en rapport avec ces associations 
chaque année, sur la présentation d'une et les invite à lui transmettre lo résultnt de 
quittan<'e détachée d'un n·~istre à sou<"hes. leurs opérations. 

Le refus de pai1•ment, tlùmeut constaté, Art. 25. - Il surveille la révision des 
entraîuu la perte <le la qualité rie sociétaire. listes électorales; il recueille sur ce poi11t, 
La radiation est prouonrée par le Comité. dans l'Assemblée générale mentionnée à 

Art. 9. - La liste des membres de la l'article 11, les observation-; des membres cle 
Société sera publiée tous les cinq a.us. _ l'A!:sociation; il appelle en outre spéciale-

Les a.;;so1~ié-1 tles campagn•·s qui n'au- ment sur cet objet l'atteutiou des Comités 
raient pas demandé leur r~uli,ition seront cantonaux et communaux. 
maintenus sur cette liste. Art. 26. - Lies frais auxquels les réclama-

.Art. 10. - Chaque aunée, et en outre tions relstives aux listes électorales donnent 
avec chaque convocation d'assemblée géné- lieu pt::Uvent, le cas échéant, être sur>portés 
raie, il sera envoyé aux ai;soriés une liste par la Société. 
supplémentaire, comprenant les noms tant Art. 27. - Lorsqu'une 61ection est annon
des nouveaux membres que dt•-i permnnes rée, le présideut et le secrétaire invitent, 
qui auraient ce~sé de faire pnrtio der Asso- par la voie des journaux, tant les membres 
ciatiou. de !'Association que les électeurs qui n'en 

Art. 11. - La S1ll'iété se réunit de droit font poi11t partie, à préseuter dans les dix 
eu lll'Selllblée · g f u1irule l'avaut-deri1ier di- jours des candidats au Com1t~. 
manche de novembre de chaque année, à 10 Cette présentation doit être faite par élrit, 
heures du matin. séparément pour chaque cun<lidat et signée 

CHAl'ITltE II. 
Du Comité, 

Art. 12. - La Sociéto est administrée par 
un Comité de vingt-un munbres, dont onze 
rep1 ésentant les clt-ux cnu tons cle Liége et 
dix rep1ése11taut les autres cantons de l'ar
ro11rlissemcu t. 

Les UH!Jo\Ul"''S néce!lsairPs pour maintl'nir 
ri tt~ proportions sont pî:i6cs, à chaque élec
tion, p11r le Co111ité. 

Art. 13.-C~ Comité se renouvelle chaque 
aimée iutrgral r-1111·nt Pt à la ma1orité des 
Yota11ts, dans l'Assemblée générale de l'a.
Yant-cleruier dimanl'l1e <le novembre. 
~ul ue peut faire partie clu Comité pen

dant plus de drux anuées consécutives. 
Le bu,letin de vote sera compoe.é de deux 

(i) 1.01DU18 Jl:L'i 1869. 

par un ou plusieurs associés ou électeurs 
jusqu'au nombre de cinq. Ce nombre ne peut 
être dépassé. 

Art. 28. - Le Comité arrête la list(' pro
visoire clea candidats ; il y pot te ta.ot coux 
qui ont é'é présenté!i que ceux qu'il entend y 
ajouter lui-même. Il fait connaître les noms 
des présenta11ts. Ls. liste est transmise à 
chaque membre. 

La cat· gorie d'associés que la chose con
cerne (art. 6) est co11voquéc, pour procéder 
au choix définitif, dix jours au moins après 
cet envoi. 

Ce délai, de même que celui prévu à 
l'article précédent, peut être abrégé en cas 
d'urgence. 

CH.A.PITRE III. 
De l'A.Hemblée c;c'•érale. - Dlepoeltlon• 

diverse•. 

Art. 32. - Tout vote de !'Assemblé géné
rale aura lieu au scrutin secret, si la 
demande en est faite par vingt membres. 

Toutefois, sur la demande d'un membre 
de l'Assemblée, celle-ci devra être consultée 
au scrutin secret sur la question préalable. 

Art. 33. - Au jour fixé pour la réunion 
de l'une. ou de l'autre section, le mérite 
des candidats présentés est discuté séance 
tenante. 

Art. 34. - L'assemblée procède, par scru
tin secret et à la m~jorité absolue, au choix 
définitif des candidats. 

Tout suffrage donné à un candidat non 
porté sut· la liste est nul. 

Art. 35. - Les bulletins doivent contenir 
sous peine de nullité, un nombre égal aux 
moins aux 2,'3 des candidats à élfre. ~Pour 
calcul~r ce nombre, on force ou l'on neglige 
les fractions, suivant qu'elles sont supé
rieures ou inférieures à un demi). 

Art. 36. - Le poll reste ouvert pendant 
deux heures. 

Art. 37. - Si tous les candidats n'ont pas 
été nommé au premier tour de scrutin, le 
bureau fait une liste des personnes qui ont 
obtenu le plus de voix. Cette liste contient 
deux fois autant de noms qu'il reste de 
candidats à choisir. 

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à 
ceux portés sur cette liste. 

La nomination a lieu à la pluralité des 
votes. S'il y a parité de voix, le plus âgé est 
préféré. 

Art. 38. - Tout aesocié, qu'il ait ou non 
assisté à la réunion, s' engage sur l'honneur 
à ne voter qu'en faveur du candidat ou des 
candidats de !'Association et à n'user de son 
iufluence qu'en faveQ.r de la liste complète. 

Cette disposition s'applique au choix de 
candidats par les associations affiliées. (Art. 
24 ci-dessus.) 

Art. 39. -- Toute infraction à l'engage
ment repris clans l'article p1écédent entraine 
l'exclusion de la Societé. 

Tout acte contra.ire aux principes de l'As· 
sociation peut être puni de la. même peine. 

Art. 40. - L'exclusion l·st prononcée par 
Je Comité, l'inculpé entendu oa dument 
appelé. 

La délibération est prise à la majorité des 
deux tiers des voix, et le Comité ne peut 
délibérer que si les trois quarts de ses 
membres sont présents. 

Le membre exclu peut se pourvoir en 
appel devant l'assemblée générale, dans le 
délai d'un mois, à partir de la notification 
de la cléci&ion clu Comité. 

Art. 41. - Tout associé qui est déclaré 
en état de faillite ou qui encourt une con
damnation judiciaire le privant de ses droits 
politiques est, pa1· le fait même, considéré 
comme exclu de !'Association. 

Art. 42. - Aucune modification au pré
sent Règlement ne pourra être votée pat· 
l'Assemblée générale si elle n'a été pré
sentée, soit par le Comité, soit par 20 
membres de !'Association, et si le texte n'en 
a été adressé aux associés dix jours au 
moins avaut celui de l'Assemblée générale. 
&±~ L2S 

THÉATRE ROYAL DE LIÉGE 
Direction M. Gally. 

Bur. à 63\4 h. - Rid. à 7 111 h. 
Le mercredi 26 el le samedi ~9 mars i88t, le 

Thé:îtrc ,,olière de Bruxelles donnera deux repré
sentations extraordinaires du grand. de l'immense 
succès actuel de Paris el de Bruli.elles : 

LE MAITRE DE FORGES 
Comédie nouvelle en 4 actes e~ 5 lableaux. 

1\nl. Achard, Gœury, llatlier et Dubroca; Mm"' 
SaralJ Rambert et Pierval, tous artistes du Gymnase 
de Paris, ont été engagés spécialement pour cette 
pièce. 

.Distr1butio1i: Derblay, MM. Achard, du Gymnase. 
- Le baron de Préfond, Gœury, du Gymnase. -
Duc de Bligoy. Bamer, du Gymnase. - Octave, 
Dubroca, du Gymnase. - Aloulinct. Bouchet. -
Bachelin, Maugard. - GohPrt, l\lathieu. - De 
Pontac. lngrémi. - Claire, ~1"'"' Sarah Hambort, du 
f:)'mnase. - Athénaïs, niane Givry. - La .\larquise, 
Billy. - Baronne de Préfond, Pierval. du Gymnase. 
- Suzanne. D'Athis. - Brigitte. Méry. - Le iiréfet, 
~1'1. Darimont. - Le g~iléral. f'raoval ainé. - Jean, 
Deleuw. - Un domesti1Jue. Charles. 

PRIX D[S PL\CES : 
Lo~l'S salons. Cr. 5; premières loges. f•r et 2me 

rani!, Cr. 4 50; bai~noircS, Cr. 4·50: fauteuils d'or· 
chesLre. Cr. 4-50; balcons. fr .. t; stalles, fr, 3-llO; 
parquet, rr. ':?: parterres, 11euxièmes lo~es et amphi
théâtres de deuxièmes. fr. i 50; troisièmes loges, 
Cr. 1; amphithéâtres. 50 rentime~. 

DEMANDEZ 

L'AMER CRESSON 
Composition de la Société. 

Art. 2. - Sont admissibles dans la. 
Société: 

.A. - T"ut Relgo 11yr111t droit de voh:r 
pour l'élec,tiou de~ ml'mbres des CLambres, 
des conbl'illers µ1 oduciaux d<.>s ca11to11s de 
L1égc> ou des n1t•m h1 rs du Conseil <'Ommunal 
de Liége, ou bien pi yaut un rens qui lui 
permettrait cl'exe1Cl'l" ce droit, si le~ délais 
indiqués à l'art. G du code électoral étaient 
expirés· 

Art. 98. - Les jurés sont pris : 
i• . . . . . . 
2° Indépendamment de toute contribution, parmi 

les cla~se~ de citoyens ci-de~rnus dhignés: 
a. L• s mr·111 hres dr. la Chambre des Représentants; 
li. Les memlH'('S dPs l'Onsc·ils 11rovinciaux: 
c. Le~hour1m1r~l1c·s, ('ehcv ns . (•omeill<rscomrnu

nai:x. sel'r/otui •es et receveurs des communes de 
4,000 ùmes c·t a11-de~sus; 

d. LI s doi·t• u1·~ en droit. en mé•lecino. chirurgi<.>, 
Fcien<>e.- cl lct11cs; les ingi'•nicurs porteurs d'un 
oiplôme rf{rnlier tlélirn' 11ar un jury d'examen, 
or1pni:;é confnrml-n.enl à la loi; 

Art. 29. - S'il s'agit d'une élection à faire 
dans un aube canton que relui de Liégl', ou 
dans un., .autre commune de l'anondisse
ment, le Comité se mot en rapport avec les 
Association qui y existent ; il appelle au 
besoin leur attention sur cet objet important. 

Art. 30. - Les candidats qui ne font pas 
partie de !'Association sont tenus de donner 
par écrit leur adhésion aux principes con
sacrés par le Congrès libéral de 1846 et de 
déclarer sur l'h0nneur que, dans k ra~ où 
le vote de l' A5i.;Pm blée ne leur sc1·ait pa:i 
fav0rahle, ils retirn·nnt leur candi1\nt111·e ~t 
se soumettront aux ohlii;?:1ti,1ns impo~ées aux 
associé8 par l':irt. ~7 des statuts. 

Le Cresson est universellement reconnu comme 
l'aliment l" plus sain. 

C'est cette plante, ainsi que les écorces d'oranges 
amères, etc., qui forment la base essentielle de 

L' Amer Cresson 
loi; pli·s Mlirirux d• s apl'1 itifs. 

Le scu 1 q uP lei- !Jlvs • mi r ents !'hirnislcs déclarent 
ne contenir aucun lJJ i11cipe nut~ible. 

L' Amer Cresson 

B. ~Tout Belge âgé de 21 ans, auquel 
il a été délivré uu diplôme de docteur, de 
candidat, d'ingénieur civil, ou bien qui 
occupe ou a occupé des fonctions, exerce ou 

e. Les notoire:; et avoués; 
f. Les pensionnaires de !'~lat jouissant d'une 

pension de retraite de i,000 franca ou moi a•. 

Art. 31. - Le Comité a le droit cl'it1viter 
les candinats à se> p1 ésl1nter clevau i 1 ui pour 
répon(lre aux interpellations qui leur se
raient adressées. 

Il les invite en outre à assister à. l'As
semblée générale. 

so prend pur, avec du srcnièvro ou do l'oa.u 
ordinaire 

Il faut se garder de le Tilt langer à aucune autre 
liqueur pour ne pas altérer ses incomparables qua· 
lités. 

En vente partout 



AU BON ARC HÉ 
maison martin Lanrain & Cie 

5 & 7, Rue de la Cathédrale, 5 & 7 

OUVERTURE de la VENTE des v:mTEMENTS D'ÉTÉ 
Costumes complets haute nouveauté 
Pantalons pure laine 
Pardessus demi saison 
Choix considérable de Costumes de 1 er communion 

depuis fr. 20-00 jusqu'à 75-00 
)) )) 4-90 )) 25-00 
)) )) 20-00 )) 50-00 
» )) 13-00 )) 65-00 

ASSORTIMENT IMMENSE DE DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTÉ 

Anglaise, Française et du Pays pour Vêtements sur mesure 

.a _ -

DBMARDEB 

' 
.. BR VERTE PARTOUT 

Bue des Dominicains 

PIANOS HARMONIUMS 
VENTE & LOCATION 

VERTE PAB P4YBMERT8 MBRIUBLI 

1.es NE V B ~ 1 .4 ~.1 ES cto 1a tête f ~~.~~, MALA_:plE~ de l~ PEAU ~~~ ~~~ume:J: Toux, Ga~~rr.h_es, Bronchites, 
at des denls ~nt ;r.1méd1alrnw1l guéries i l ~~~ Dartl'es, 1.;lceres guéris en quelques Jours par la ~~ est.:.m.es (:SU llO.:: !:.on.~. d1t11çu!:es 11.e le .. '!'Il ;al nn). -
parle.s , ·Unle 8 d u :!)• \\,U..L • i.':, ~\~···~ p 0 MM A 0 E DE 8 0 RD EA u x :;,~~- ni~ "·.!~~th_..·.~n·!l~SO~ l:ig~:. d ;!IH'l:f>, :·i~ lt» :E'r:.;cr~:e:s du 

Fr i 50 la hol lc I· n.!.litinn franco par " ' ~-K r ?:~ ' , ' ~ • ~.t:. t" "1lO~ del parts. -
1 

J, . -rops, Jl:'lh.:i> ('I 1.'PU<trons 
• , • •. l"'' ~ . , , . . . .~ • n 11,1w•r l!ll c u un e cr ~ou·'" 1 ·,. ,. · 

la posw contra covo•. de i a 11mbr~s-posle ~~:l. !P docteur Cazcnaye ~ obtenu des tp1lhcrs de guérisons avec cette p~m·. ~·) tlu IJ ,\lau ric~ gu<>ri:Sent : 1 1., •. !> .. o · 1~1/~.hit~~'En~t>. ~ilules 
1e fO ceut. Dépot 1\ l.1t115e, Phl\Tmac1e d~ 111 ~ ~ 111,ade.- Seul ~épôt ~ L1éae, Pb.a.rmac1e de 13 C1toix ROUGI de L. BtJBGERS ~ contre fa timbres par la ph;l'n , . 1 • 1, Croix ~~~~ 

t:ro11 Rouire .; .. 1.. ; .11.·aers. t 6. Pont-d lie - - m. rue du I ont-d ile. L. Bur11ers. t6. rue Pont-d'ile. Ll~e. 

Liqe. - Imp. Emile PlEIUll et frère, ••• èt l'ltuve,t!. 


